
CARTE D’IDENTITÉ DU 

TERRITOIRE 

État membre : France 

Région :  Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Nombre de communes : 55 

Nombre d’ intercommunalités : 5 

Population : 153 727 habitants 

Structure porteuse du Groupe 
d’Action Local : Syndicat Mixte 
Provence Verte Verdon, en partenariat 
avec le  Syndicat mixte d’aménagement 
et de gestion du parc naturel régional de 
la Sainte-Baume   

Adresse : 270, Avenue Adjudant-Chef 
Marie-Louis Broquier, 83170 BRIGNOLES  

Vous êtes porteur d’un projet et souhaitez trouver un 

financement ? Vous êtes animateur d’un Groupe d’Action 

Locale (GAL) et souhaitez coopérer avec le territoire de 

Provence Verte et Sainte-Baume ?  

Découvrez ici la stratégie LEADER 2014-2020 du 
territoire ! 

Objectifs stratégiques  

 Caractéristiques du territoire  

Ce territoire rural provençal, situé en bordure des aires urbaines d’Aix-Marseille 

et de Toulon, connaît une forte croissance démographique et péri-urbaine. 

Attractif de par sa proximité avec les pôles d’emplois, une qualité patrimoniale 

et un foncier encore disponible pour des prix compétitifs, la Provence Verte et la 

Sainte-Baume possèdent un fort potentiel économique : tourisme, savoir-faire 

artisanaux, vitiviniculture, agriculture… grâce à ses nombreuses ressources et à 

une demande croissante de produits locaux. 

Le territoire est donc riche d’opportunités pour inventer une nouvelle économie 

qui ne serait plus uniquement résidentielle, dépendante des aires urbaines et 

des rares industries restantes, mais qui s’appuierait sur ses propres ressources 

et compétences. 

Contacts 
Si votre projet s’intègre dans cette stratégie et dans une des 
fiches-actions ci-après, contactez l’équipe d’animation LEADER : 

 

leader@paysprovenceverteverdon.fr  
04 98 05 12 28 

« LEADER, laboratoire d’idées pour une 

 transition territoriale durable en  

Provence Verte et Sainte-Baume » 

1 : Soutenir les filières et micro-filières de proximité  

2 : Favoriser le bien-vivre ensemble 

3 : Accompagner les innovations durables  

Trois objectifs transversaux : La transition énergétique et écologique, les 

démarches collectives et l’innovation sont des éléments qui devront être pris 
en compte lors de la conception des projets.  
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Un programme décliné en 6 fiches-actions 

1.1 

1.2 
Filières économiques locales (agriculture, forêt, tourisme...) 

> Investir dans les filières et  micro-filières de territoire pour soutenir leur émergence.  

Exemples : projet d’équipement, de travaux ou de services dans les filières économiques locales ; étude 
rattachée à un investissement (étude technico-économique, étude de marché, étude d’architecte)  

Filières économiques locales (agriculture, forêt, tourisme…) 
> Structurer les filières et micro-filières de territoire pour la production, la mobilisation, la valorisation/
transformation et la commercialisation des ressources locales.  

Exemples: structuration des filières bio et locales pour la restauration hors domicile; gestion 
durable de la forêt chez les petits propriétaires forestiers ; formation des professionnels à la 
production du chanvre pour l’éco-construction ; déploiement de la marque « Vignobles et 
Découvertes » ; démarche collective d’étude ou d’animation  

2.1 

Patrimoine local 
> Connaître et faire connaître les patrimoines naturels et culturels qui font l'identité du territoire. 

Exemples : collecte et partage de la mémoire orale des mineurs de bauxite ; organisation 
d’évènements sur les savoir-faire locaux ; aménagement de circuits de randonnée valorisant le  
patrimoine local ; réhabilitation de bâtiments patrimoniaux ; études et inventaires du patrimoine ; 
signalétique pour la découverte du Massif de la Sainte-Baume  

2.2 
Lien social entre les habitants du territoire 

> Améliorer l’offre et l’accès aux services d’intérêt général, favoriser la cohésion sociale  
par des projets participatifs . 

Exemples : éducation et sensibilisation au jardinage écologique ; développement d’un réseau 
d’entraide en Sainte-Baume ; création d’un centre de soins mobile à destination de publics isolés ou 

fragilisés ; organisation de rencontres intergénérationnelles ; création de conseils citoyens ; campagne 
d’information pour faciliter l’accès aux services de proximité. 

3.0 
Développement durable et innovation 
> Faire émerger des innovations qui recherchent une viabilité économique, une utilité sociale, une 
responsabilité environnementale et/ou une gouvernance participative . 

Exemples : création d’une monnaie locale complémentaire ; étude de faisabilité pour une nouvelle 
ressource territoriale; structuration d’une filière granulés à partir de déchets verts ; projet 
d’économie circulaire ; développement d’un restaurant à four solaire. 

4.0 
Coopération 

> Développer des projets en commun avec d’autres territoires en Région, en France et en Europe . 

Exemples : promotion de produits agricoles identitaires avec le GAL « Confluences autour du 
Verdon » ; gouvernance alimentaire locale en région méditerranéenne ; œnotourisme ; actions de 

communication mutualisées. 

Pour en savoir plus : 

www.paysprovenceverte.fr / www.pnr-saintebaume.fr  

http://paysprovenceverte.fr/ressources-leader_6.html
http://pnr-saintebaume.fr/leader.html

